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Annexes :  Rapport moral de la présidente 
 

 

 

Début de la séance à 19h10  
 

 

 

L'AG s'est déroulée à la Bastide de la Salle et non pas au  foyer des Vergers car cette salle est   
limitée à 30 personnes pour des raisons de sécurité.  
 

• Ordre du jour : 
 1 - Bilan financier.  
 2 - Bilan moral. 
 3 - Renouvellement d'une partie du CA 
 4 - Point sur les démarches en cours auprès des services techniques de la mairie.  
 5 - Projets d’animations.  
 6 - Verre de l’amitié  
 

 

• Nombre de personnes présentes:  
 

Nombre d’adhérents avant l’assemblée : 107 
Nombre d’adhérents le jour de l’assemblée : 76 
Nombre de personnes présentes à la réunion: 38  
Nombre de pouvoirs : 34  
Nombre de votants  : 73 le Quorum (la moitié plus une voix des adhérents) est atteint pour              

approuver les rapports moraux et financiers. 
 

• Déroulement de la séance :  
 

• Lors de cette séance dans un premier temps la présidente Cécile Bernardi a présenté le 
rapport moral de l’association.  

      Lors du vote de l’assemblée, ce rapport a été approuvé à l’unanimité.  
 

• Dans un second temps la trésorière Audrey Cauvel a présenté le rapport financier de 
l’AVA ainsi que le budget prévisionnel.  

      Lors du vote de l’assemblée, ce rapport a été approuvé à l’unanimité.  
 

 

 

 



 

• Renouvellement des membres du Conseil d’administrat ion . Cette année, trois membres 
du conseil sont démissionnaires et laissent leur place à de nouvelles volontés: Olivier 
Guillotin secrétaire, Sophie Roudil secrétaire adjointe,  Vincent Monet webmaster. 
 
La présidente demande si des personnes dans l’assemblée sont volontaires pour se 
présenter: 2 personnes se présentent :  

 

        Monsieur Daurelle Michel 5 square Dominique Ingres 
        Monsieur Dhimene Mohamed 3 square Vivaldi 
 

       Lors du vote de l’assemblée, leur candidature a été approuvée à l’unanimité.  
 

 

• Questions ouvertes et discussion: 
• Les barrières de l'aire de jeu n'ont toujours pas été remplacées depuis l'accident survenu 

au mois de juin, et de plus une partie de la grille jouxtant la butte de terre et le terrain de 
tennis a été dégradée. 

• Demande réitérée de placer un ralentisseur allée des musiciens ainsi qu'un passage piéton 
à hauteur de la maison de la maison de l'agent municipal, 

• Demande réitérée concernant un passage piéton pour l'accès à l'escalier donnant sur la 
D60 Route de Calas ainsi qu'un espace piéton sécurisé pour les piétons se rendant sur la 
Croix d'Or.  

• Madame Cordier  nous informe avoir pris contact avec Monsieur Morateur et Gaspérini pour 
les questions de débroussaillages aux abords du chemin des Revenants, de la butte de 
l'allée des Peintres, du chemin d'accès aux pompiers, et de la butte des Pins. 

• Demander à ce que les habitants soient prévenus du passage de la nettoyeuse, toujours 
une problématique car le nettoyage n’est pas efficace à 100% du fait du stationnement des 
véhicules aux abords des trottoirs. 

• Demande  du positionnement d'un panneau miroir de sécurité positionné dans le virage 
Allée des Peintres donnant en haut du square Michel Ange =>demande prise en compte. 

• Demander à la mairie de faire curer les avaloires. En bas des squares sur l’allée des 
peintres.  

• Les deux radars pédagogiques situés sur le chemin des Revenants ne fonctionnent plus. 
• Demande de faire déplacer le container à verre pour des raisons de sécurité (celui-ci étant 

implanté sur le chemin de Saint Hilaire, angle Chemin des Revenants). 
• Demande d’une protection où d’un agrandissement l’arrêt de bus situé Chemin de Saint 

Hilaire emprunté par les enfants de plus en plus nombreux.  
• Concernant le bassin de rétention situé entre le chemin des Revenants et la butte du terrain 

de tennis, le grillage de sécurité étant dégradé sur sa périphérie, devenant insécurisé pour 
les enfants qui jouent aux abords de la butte, à qui revient la charge de la réfection de ce 
dernier. 

• Demande de subvention auprès de la mairie ne doit pas être laissée de côté.          
• Un concours de la maison la plus joliment décorée dans tout le lotissement 

Amandiers/Vergers qui aura lieu du 18 au 23 décembre 2017, la remise de prix aura lieu 
l'occasion du vin chaud organisé par l'AVA en début d'année 2018. 

• Proposition de faire publier dans le journal associatif des articles de l’AVA afin de faire faire 
connaître notre association à tous les Boucains. 

 
 

Fin de la séance à 20h00.  
 

La séance s’est terminée autour d'un apéritif convivial et festif. 
 
 
Annexes : le rapport moral joint  avec ce compte rendu et sur le site internet de l’AVA. ainsi que 

les Photos. 
Le rapport financier est consultable chez le Secrétaire: Philippe Fiorella. 
 

 


